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une forme plane, ainsi qu'il ressort des considérations suivantes :

Soient: v, la vitessse de l'eau dans le tuyau d'amont.

u, la vitesse de la soupape. ¦ ,'Mfe

v', la vitesse relative d'un filet d'eau qui glisserait.le

long de la soupape, parcours abc (fig. 2 et 3).

w, la vitesse de l'eau qui quitte la soupape, en sup¬

posant la soupape en mouvement.

Q, le débit en mètres cubes par seconde.

P, pression due au jet agissant sur la soupape.
1° Soupape à surface plane (fig. 2).
La vitesse relative du filet d'eau, dans son parcours a b c, a

pour expression :

v' v — u
Tandis que l'eau glisse sur la soupape avec une vitesse relative

v', sa vitesse réelle est w, résultant de v' et de u.

W= | /(V — uf + U*

On a donc, pour une durée dt :

Travail dépensé par l'eau : 1000 Q —- d t
9

Travail de la soupape '.V u dt

Travail de l'eau qui quitte la soupape : 1000 Q — dt

Dans l'état de mouvement, supposé uniforme pour la durée

dt, on a :

1000 Q ^- dt
20

Pw dt + 1000 Q — dt
2fiT

Pu dt

+ 1000Q("-M)ä + M2cft

d'où l'on tire :

2fiT

P 1000. Q
v + u

g

Enfin, dans le cas de u 0, correspondant au cas de l'équilibre

statique, on a, pour la valeur de la surcharge du contrepoids

qui maintient la soupape soulevée :

(a) P 1000. Q -
2° Soupape à surface concave (fig. 3).

v' v — u
vu v' — u v — 2«

Le travail dépensé par l'eau et le travail dépensé par la

soupape sont les mêmes que dans le cas précédent ; par contre, le

travail de l'eau qui quitte la soupape a pour expression :

1000. Q
(v — luf

2?
dt

d'où, en effectuant les opérations :

(6) P 2x 1000 - Q
g

3° Soupape à surface convexe (fig. 4), de forme conique

avec un angle de 0°. Il n'y aurait plus que le frottement de

l'eau le long d'une pointe effilée et la pression exercée sur la

soupape par le jet serait nulle.

Type du calcul.

Un appareil Piccard a été adapté au réservoir qui commande

la distribution d'eau de l'usine hydroélectrique annexée à l'hôtel

des Alpes, à Territet; voici dans quelles conditions. La déclivité

du sol est de 37VaVo sur 'a maJeure partie du parcours de

la conduite, et, sans la soupape automatique, une rupture,
sur une pente aussi inclinée, aurait pu engendrer une trombe
dangereuse pour les constructions sises en aval.

La conduite d'eau, de 180 mm. de diamètre, actionne une
turbine de 30 chevaux et un ascenseur, sous une charge
hydrostatique de 220 m. Evaluant le rendement de la turbine
à 60 °/0 et faisant largement la part de^ pertes de charge dues
à la conduite, on a admis que la dépense d'eau ne devait pas
dépasser 20 litres par seconde, ce qui correspond à une vitesse
maximale de l'eau dans la conduite de 0m78 par seconde. Dans
ces conditions, le calcul de la surcharge du contrepoids de la
soupape indique (form, b) :

P 2 -j^—: 0-"020 x 0^78 3M8
9m8

Pour une vitesse de l^O, correspondant à une dépense
d'eau à peu près double, on aurait : P 6k,12.

La fig. 5 rend compte de la disposition adoptée pour le réservoir

de Territet1. L'appareil est pourvu d'une nourrice d'ahV
mentation (by-pass) pour le remplissage préalable de la
conduite; il va de soi que le robinet de communication doit être
fermé une fois l'appareil en service.

1 Le puisard et la courbure du tuyau de puisage dans le réservoir
ont ici pour but de combattre l'aspiration d'air de la conduite lorsque

le niveau d'eau s'abaisse dans le réservoir, ce qui a pour effet
d'augmenter le volume utilisable du réservoir, les entrées d'air étant
nuisibles au rendement mécanique de la chute.

TRAINS RAPIDES

Deux lignes concurrentes entre Londres et Edimbourg ont
cherché à attirer à elles le trafic des voyageurs en établissant
des trains rapides.

Les résultats obtenus dans cette joute peuvent être considérés

comme des maxima et supposent évidemment que les voies

et le matériel roulant sont dans les meilleures conditions.
La vitesse maximale a été de 123 km. à l'heure, mais seulement

sur une longueur de 6 km. La vitesse moyenne, non
compris les arrêts, a atteint 93 km. En comprenant les arrêts,
elle a été de 85 km.

D'après YEngineering, les trains rapides établis d'une
manière permanente sur diverses lignes anglaises ont des vitesses
de marche (arrêt compris) de 70 à 87,2 km. à l'heure, tandis

que les lignes allemandes présentent des vitesses de marche de

41 à 63 km. à l'heure.
(Rédaction.)
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APPAREIL DE SURETE POUR RESERVOIR D'EAU

Svstème Piccard.

Fig. 5.
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